
jets qui animent fon induftxie , efi une
politique du onzième fiécle ; ôc que le Roi ,
le Roi , eft le cri de ralliement des exa & eurs
du peuple , doit trouver très - mauvais qu ’on
fuive les Loix . Mais les Loix , les Loix ,
font le cri du ralliement du devoir . Je rem -
pliffois avec peine ce devoir , lorfque je
faifois dénoncer aux Juges les infra éteurs
des Loix ; mais je le devois . Les Juges ,
fans doute , rempliffoient avec peine ce de¬
voir , mais ils le fuivoient ; & quand la
Loi étoit trop rigcureufe dans fes fuites ,
j ’en ; mp ! orois la modération . Je mai point
vu les cas dont parle M . le Comte ; & le
produit fi exagéré des amendes n ’étoit que
de onze mille écus par an de fixation ,
que fouvent j ’ai été obligé de couvrir . Au
reRe , il ne m ' imputera pas d ’y avoir par¬
ticipé ; car dès ry 66 , & avant de com¬
mencer la Régie , j ’en avois donné le défif-
tement . Amfi la damnable indufîrie de la
finance n ’a eu ni marge , ni intérêt a faire
les malheureux dont le Comte de Mira¬
beau s ’efforce de préfenter un tableau fi
exagéré ,

CONCLUSION .

M . le Comte de Mirabeau termine fon
affreufe diatribe contre moi , en difant :
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» Faifons donc le bilan de la Monarchie

» Prufïienne relativement à la Régie .

» Gain pour le Tréfor
» Royal . 41 millions d ’écus .

» Frais de percep -
» dons , au moins , . . 15

» Faux frais & pertes
» du peuple , . 41

» Total . . . 99 millions d’ écus .

» Le peuple a donc payé à - peu - près cent
» millions , pour en faire entrer un peu plus
» de quarante - deux dans les coffres du Roi .
» Oh ! certes , cela efl cher ; cependant
» telles font les conféquences de la fifcalité
» & du fyffême réglementaire .

» Mais confidérons cette importante
» queffion fous toutes fes faces . M . le
» Comte de Hertzberg nous dit dans fa

Differtation fur les formes des Gouver -
3) nemens , que Frédéric a donné à fes
3> Sujets , depuis 1763 jufqu ’en 1783 * deux
>3 millions d ’écus au moins ; ce qui fait
3> 40 millions d ’écus pour les vingt années .
33 II faut y ajouter dix millions d ’écus pour
33 les quatre années depuis 1783 inclufive -
» ment , jufqu ’à 1787 exclufivement . Fré -
» deric a donc donné cinquante - fept mil -

» lions



» lions d ’écus , & c . . . . Ainfî le Roi a donc
» donné huit millions d ’écus de plus que
» n ’a donné M . de Launay . Ajoutons les
» revenus que Frédéric eût retiré de la
» Prufle orientale , fuivant l ’Adminiflxa -
» tion de 1764 , & qui , fuivant un calcul
» très - modéré , auroit produit fept millions
» d ’écus dans les quatorze années de 1 77 ^
» à 1786 : il efl: clair que la Régie n ’a pas
» procuré un phenin qu ’ il n ’eût pu avoir fans
» elle ; ôc qu ’ainfi , fans aucuns profits pour
» le Tréfor Royal , le peuple a payé cent mil -
5? lions d ’écus . Ah ! fans doute , ce réfultat
» efl: horrible , fans y faire entrer pour rien
» les confédérations morales , & c . »

» Tels ont été les fruits de l ’Adminif -
» tration des droits de Frédéric , ôc l ’on
» ne fauroit fixer ce déplorable tableau ,
v fans être ému de compaffion fur le
» peuple Pruflien , & fans éprouver une
x> indignation profonde contre les Ecrivains
» qui ont ofé vanter le fyftême d’économie
v politique du feu Roi » .

Quelle conclufion ! quels calculs ! quels
raifonnemens pour la foutenir ! ils font
bien dignes de la conclufion , & cette
conclufion efl: bien digne elle - même de
toutes les cenfures , ! de toutes imputa¬
tions , de tous farcafmes & de toutes in¬
jures que me prodigue à 'chaque article
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le Comte de Mirabeau , Sc dont je viens
de démontrer la faufleté Sc l ’ineptie ; mais
cette maniéré de terminer cette longue
diatribe me confole . M . le Comte ofe
attaquer le fyftême d ’œconomie politique
de Fréderic - le - Grand , le nom feul de
ce Souverain me vengera , Sc ce que je
vais dire prouvera allez que je devois
fuivre ce fyftême d ’économie politique
qui n’a produit que du bien , au lieu du
mal dont le Comte de Mirabeau veut
en vain donner l ’impreffion .

Commençons par développer fa con -
clufion , Sc fonder les calculs Sc les raifon -
nemens dont il l ’appuie .

Que lignifie ce calcul ?
a Le Roi a reçu quarante - deux millions

» d ’écus , le peuple les a payés , & quinze
» millions d ’écus pour les frais de régie .
» Le peuple a donc payé à peu - près cent
» millions d ’écus pour les quarante - deux
» millions que le Roi a reçus » .

Quand il feroit vrai que le peuple auroit
payé les quarante ^ deux millions d ’écus
reçus par le Roi , ce qui n’eft pas , cela
ne feroit toujours que les mêmes quarante -
deux millions d ’écus reçus par le Roi ,
Sc non quatre - vingt - quatre millions ; car
pour recevoir , il faut que quelqu ’un paye ;
Sc la fomme payée , ainfi que celle reçue ,
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ne font qu ’une , & non pas deux fommes .

Quand il feroit vrai que les frais de
Régie fe feroient portés aux quinze millions
d ’écus que le Comte de Mirabeau arbitre
pour vingt années de Régie , ils ne feroient
pas addition aux produits de 1764 , parce
que ces produits avoient également la
charge de ces frais qui ont pu être pré -
fentés moindres , en cachant la partie
effentielle des frais généraux d’adminif -
tration que le peuple ne payoit pas moins ;
mais quand même ils auraient opéré quel -
qu ’augmentation par plus d ’étendue de
pays ôc de fruits , fi l ’on compare fur le
refte net , cela efl: égal , puifqu ’il fe prend
fur la chofe ; & cela ne feroit jamais
augmentation aux charges , puifqu ’il y
avoit à peu - près parité avant la régie .

Que fignifie cette aflertion , « que le
» peuple a payé cent millions de plus
>3 qu ’en 1764 , par des augmentations
d ’impôts » ? Quand il efl; prouvé que
depuis la Régie , le peuple n ’a plus payé
à l ’accife & aux péages , de droits . fur fon
pain , fur fon tabac , fur tous fes befoins
ufuels en effets & uftenfiles , fur la fécondé
bierre , pas plus fur la forte , vu fes mé¬
langes , moins fur fon café , fur - tout
depuis l ’opération faite pour le fouftraire
aux vexations des Vendeurs ; moins fur

E %
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les eaux - de - vie 6c tout ce qui intérefle
fes befoins ; fur quoi veut - il qu ’on lui ait
pris cent millions d ’écus de plus qu ’en
1764 , 6c comment le peuple les auroit -
il donnés en payant moins ?

Que lignifie , « que le Roi a donné
jj quarante millions d ’ écus en vingt ans
jj au peuple , & que le T réfor n ’a rien
» reçu de ces quarante millions d ’écus » ?
Comment veut - il que le Tréfor les ait
reçus , fi le Roi les a donnés au peuple ?

Que lignifie , « que la Régie n ’a pas
» donné un phenin de plus qu ’en 1764 » ,
quand il s ’eft tant récrié fur les quarante -
deux millions d’ écus d ’augmentation fur
ces produits procurés par la Régie , qui les
a effectivement procurés , puifque le Roi
en a fait des dons ?

Enfin , que lignifie « qu ’on ne peut fixer
» le' déplorable tableau des défalfres de la
jj Régie , fans être ému de compalîîon
jj pour le peuple Pruffien , 6c fans éprou -
v ver une indignation profonde contre
jj ceux qui ont ofé vanter le fyftême
jj d ’économie politique du feu Roi » , après
avoir dit que le Roi donnoit annuellement
deux millions d ’écus au peuple ? Comment
pourrcit - il fe faire qu ’il fût plus malheureux
en payant moins 6c recevant plus , qu ’avant
d’être foulage , 6c de recevoir ?
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En vérité , tout cela ne fe comprend pas

le Comte de Mirabeau fubftitue par - tout
le mal au bien ; mais des phrafes brillantes
n’effacent pas des faits , & je vais rapporter
des faits qui fubffitueront l ’admiration à
l ’indignation qu ’ il veut provoquer contre
le fyifême d ’économie politique du feu
Roi .

Fréderic - le - Grand aimoit tendrement
8c fincérement fes peuples , & il les a
aime' s conftamment de même jufqu ’à fa
fin . Il ne m ’en a jamais parlé qu ’avec
un fenfible intérêt pour leur foulagement
8c leurs occupations , 8c avec attendriffe -
ment dans leurs malheurs .

Il les foulageoit dans leurs charges , les
fecouroit dans leurs befoins 8c dans leurs
calamités dont il effaçoit toutes les traces
à fes frais .

La première leçon qu ’il m ’ait donnée
en arrivant , a été de ménager le peuple ,
parce qu ’ il n ’avoit pas le moyen de payer ;
8c de ménager l ’induftrie , parce qu ’il
falloit qu ’elle occupât le peuple que l ’on
devoit faire gagner pour le mettre en état
de payer par la fuite . Ne prenez , difoit - il ,
que fur ceux qui peuvent payer , je vous
les abandonne .

Le premier titre que j ’aie acquis à fa
confiance , fut la proposition que je lui

E 3
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fis de fupprïmer le droit fur le pain ;
comme étant un impôt ' forcé , & pefanc
le plus fur le peuple qui n ’y pouvoit lup -
pléer , & d ’en reprendre la compenfation
fur la viande & fur la boilfon , comme
étant plus du reffort de l ’aifance , & n ’ im -
pofant au moins qu ’ une charge volontaire
qu ’on étoit plus maître de régler .

Je n ’ai confervé cette confiance , qu ’en
foufcrivant à la fuppreffion des droits fur
tous les ouvrages de l ’ induftrie nationale ,
Sc en travaillant fans celle pour cette
même induftrie qui ne me payoitrien , con¬
tre le commerce qui me payoit des droits .

J ’ai dû confentir au mélange des bierres ,
qui me coutoit annuellement au moins
un million d ’écus , par la réduction des
droits à moitié , parce qu ’on le lui a
demandé au nom du peuple à titre de
foulagement ; ôc accepter en échange l ’aug¬
mentation de deux gros par livre fur le
café , qui m ’a produit des pertes , au lieu
d ’une augmentation , parce que fon prin¬
cipe étoit , comme je viens de le dire ,
qu ’il falloir prendre fur les riches ce que
le peuple ne pouvoit payer fur fon né -
cellàire ; & qu ’ il falloit gêner le peuple
fur les confommations non - néceffàires .

Loin de me parler jamais d ’augmen¬
tation de droits fur ce qui intérefloit les
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befoins du peuple , il les fupprimoit fans
m ’en parler , & fouvent ' malgré les re -
préfenrations que je lui faifois fur le
danger de fes revenus .

Ce qu ’ il recevoir au - delà de fes befoins *
foit du fuperflu des riches , foit des étran¬
gers par fes péages , tranfît , Sc autres
opérations qui les rendoient tributaires ;
il le répandoit fur fon peuple , à qui , loin
de demander , il donnoit fans ceflè ; ne
faifant de réferves que pour n’être pas
pris au dépourvu dans les malheurs fub -
féquens qui péferoient fur eux .

Ses dons n ’étoient pas pécuniaires , ils
étoient les falaires des travaux qu ’il pro ~
curoit ; parce qu ’ il difoit que les travaux
confervoient l ’argent , apprenoient à en
acquérir , & étoient toujours relatifs &
réverfibles à l ’utilité générale . Les deffé -
chemens , défrichemens , conftruétion de
bâtimens , canaux ou travaux publics , Sc
fes établifïèmens de fabriques , font foi
de fon attention foutenue à procurer des
travaux utiles .

En partant un jour pour l’armée , il m ’é¬
crivit : ccj ’enmene bien des Confom mata i -
» res , mes Sujets ne gagneront pas ; ne
jj voyez pas les abus qu’ ils feront , nous les
» réparerons à la paix » .

Les foins de la guerre , le tumulte des
E 4
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armes , n ’éloignoient pas de lui les foins
de fon peuple .

Il m ’écrivoit :
« Je voudrois favoir comment cela va ,

yy mais point de détail . Bien , paffable -

jy ment , ou mal , fuffiront pour meJe faire
yy connoître » .

A fon retour de la guerre , & le jour
même de fon arrivée , il me fit appeller .
Je le trouvai encore couvert d’une noble
pouffiere , & déjà occupé des foins de fon
peuple . Il demanda au Miniflre d ’Etat
Michaélis , a pourquoi il y avoir tant de
yy terrains incultes du côté de la Saxe qu ’ il

yy venoit de traverfer » ? & fur la réponfe

que ces terrains appartenoient a de pauvres
Gentilshommes , & a des Communautés
qui n ’a voient pas les moyens de défricher ,
il répliqua : Eh pourquoi ne m’en avez -
vous pas informé ? « Apprenez , que lorf-
yy qu ’il y a dans mes Etats des chofes qui

yy font au - defïùs de la force de mes Sujets ,

yy c ’eft a moi a en faire les frais , 8c a eux

yy a en ramaffer les fruits . Je vous : affigne

yy trois cent mille écus pour en faire les

yy défrichemens ; vous m ’avertirez , s ’ils font
yy infuffifans » .

Dans les calamités il m ’appelloit , non
pour me faire des propofitions de fecours
par des impôts ; car il commençoit par

>



affranchir les malheureux de ceux qui
exiftoient , jufqu ’à ce qu ’ ils puffent jouir du
fruit des facrifices qu ’il faifoit pour en
effacer les traces ; il faifoit à fes frais
réparer les maifons ôc bâtimens , & déf-
enfabler les terres ; il donnoit aux uns
des chevaux ôc des uftenfiles pour les
travaux de la culture ; de quoi fe procurer
de l ’engrais , des grains pour femer , ôc
remplaçoit les beftiaux perdus ; aux autres ,
il rendoit les métiers , ôc les matières
néceffaires pour travailler , en difant que
c ’étoit fon devoir , ôc qu ’il ne faifoit des
réferves que pour y fatisfaire , mais qu’ il
étoit obligé de prendre des mefures pour
remplacer ces réferves , en ne donnant à
la fin de l ’année qu ’au plus preffant befoin ,
pour n ’être pas pris au dépourvu dans le
courant de l ’année , s ’il furvenoit d ’autres
calamités ; en conféquence , il vouloit que
j ’appréciaffè ce qu ’il pourroit avoir à la
fin de l ’année ; ne me recommandant de
l ’exaéHtude que fur ce qui ne pefoit pas
fur le peuple , ou fur ce qui préjudicioit
aux travaux de l ’induftrie .

Il entroit dans les moindres détails de
ce qui concernoit l ’induftrie , ôc faifoit
faire à fes frais tous les bâtimens , achats
de machines qui lui étoient utiles , ôc



faifoit même l ’avance des matières pre¬
mières , fans en exiger d ’intérêts .

J ’ai fçu tous ces détails , parce qu’il
daignoit m ’employer k tout , & qu’il me
fit même faire un plan pour les fabriques
de Soieries , dont il me donna lui - même
les notions les plus approfondies .

Tels ont été les principes du fyftême
d ’économie politique de Frédéric - le -
Grand ; principes qui ont été fui vis avec
une application continuelle , dont les effets
ont opéré le bien de fes peuples par des
foulagemens dans leurs charges , des facri -
fices perpétuels k leur occupation pour
l ’utilité générale , & des fecours considé¬
rables dans leurs malheurs pour les réparer
& empêcher qu ’ ils n ’en fouffriflènt .

Voilà ce fyftême d ’économie politique
qui a allumé la bile du Comte de Mi¬
rabeau , lequel , k la page 137 de fon
quatrième Volume , a menacé de fon
mépris ceux qui oferoient lui rendre un
jufte hommage , & qui continue , page
174 , k -exhaler fon indignation contre les
Ecrivains qui ont ofé vanter ce fyftême ,
& qui , pour provoquer cette indignation ,
dit k la page i8x du même Volume :

« C ’eft une injuftice criante d ’ôter k
» celui - ci ce qu’il a gagné , pour le don -



yy ner à celui - là , afin qu ’ il gagne . Voler

yy pour faire l ’aumône ne fut jamais d ’une

yy morale ni politique ni chrétienne ; nous

yy répéterons enfuite que l ’argent donné

yy ne profite jamais comme l ’argent gagné ;

yy nous dirons enfin que fi ces manufactures

yy n ’exiftoient pas , il y en auroit d ’autres

yy beaucoup plus utiles , ou , ce qui le feroit

yy infiniment davantage , il exiftercit une

yy quantité de productions naturelles plus

yy précieufes , c ’eft - à - dire , plus lucratives

yy qui n ’ont pu germer » .
Où M . le Comte de Mirabeau a - t - il

pris le fonds de ces belles phrafes ? décom -
pofons - les pour en faire voir le vuide .

Il dit : ce II y a une injuftice criante
yy à ôter à celui - ci ce qu ’il a gagné , pour

» le donner à celui - là , afin qu ’il gagne » .
Veut - il parler de ce que le Roi a ôté au

commerce étrangerpour le donner à
celui de fes Etats & à fon induftrie ? C ’eft
l ’étude favorite des Souverains ; c ’eft une
yertu , & non un vice .

. Il dit : ce Voler pour faire l ’aumône ne
yy fut jamais d ’une morale ni politique ni
yy chrétienne » .

Le Roi ne prenoit qu ’aux Etrangers
l’indemnité du préjudice qu ’ils occafion -
noient au commerce & à l ’induftrie de
la nation , par leurs pafîages directs ; & il
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le répartifibit à fes peuples . C ’eft encore
une vertu peu commune .

Il dit : « L ’argent donné ne profite ja -
» mais comme l ’argent gagné » .

Le Roi a fait bâtir des villes entières ,
Sc des villages à l ’infini , deflecher des
marais , défricher des terrains immenfes ,
ouvrir des canaux , & toujours il a payé
l ’occupation de fes peuples ; ainfi il faifoit
gagner ce qu ’ il donnoit .

Il dit : « Si ces manufactures n’exifi-
» toient pas , il y en auroit d ’autres plus
» utiles » .

Le Roi foutenoit & favorifoit celles
de foieries , laines & toiles ; il a fait 490
prohibitions qui n’avoient pour objet que
de favorifer toutes les efpèces principales
de manufactures . Quelles font donc les
manufactures plus utiles qu ’ il auroit pu
établir ?

Il dit enfin : « Il exifteroit une quan -
» tité immenfe de productions naturelles
» plus précieufes , c ’eft - k - dire , plus lucra -
33 tives qui n ’ ont pu germer » .Où M . le Comte de Mirabeau a - t - il
trouvé des productions plus précieufes que
celles qu ’emploie l’ induftrie , & quelles au¬
tres productions plus lucratives ferait - il
germer dans un pays où il ne germe pas
afîèz de grains pour en nourrir les habi -
tans ?



Rien n ’exifte de tout ce qu ’ il écrit au
défavantage du fyftême d ’économie politi¬
que de Frédéric - le - Grand . Tout , au
contraire , y a été conféquent . Cependant
il ajoute , pour faire valoir fes vaines dé¬
clamations , la confidération des Stipen¬
diés de la Régie , & dit , page 186 :

« Quinze cents François ont été répan -
jj dus dans les Etats Pruffiens pour di & er
jj des Loix en François qu ’on n ’entendoit
jj pas , & produire la confufion qui a
jj obligé de remplacer ces Etrangers par
jj des Indigènes ; 8c ceux - ci fortirent tous
jj de la clafle . induftrieufe ou cultivatrice ,
jj 8c retombèrent à la charge de ceux qui y
jj relièrent jj .

Rien ne coûte h ceux que la pafiion
aveugle . Il n ’y a jamais eu que momenta¬
nément deux cents François dans tous les
Etats du Roi de PruÆè ; j ’en . ai renvoyé
près de moitié fans délai , & je n ’y en ai
lai /Té que cent au plus , dont les fept hui¬
tièmes dans de bas emplois où ils fuivoient
les Loix , 8c n ’en faifoient pas . Ils parloient
Allemand , tout s ’imprimoit en Allemand
&: en François , Sc fouvent en Allemand
Sc en Polonois pour les frontières . Nulles
furprifes ne pouvoient fe faire , les tri¬
bunaux ayant l ’application des Loix , 8c
la Chambre des Comptes les vérifica -
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tions des comptes . Les moindres dé -
penfes étoient arrêtées Se réglées par le
Roi , Se elles n ’ont jamais excédé fes au -
torifations . Elles y étoient même fouvent
inférieures ; mais le Comte de Mirabeau
vouloit dire du mal de moi , ainfi il ne
devoir pas s ’inftruire ; Se voici comme il
termine , page 187 .

et Tel eft donc l ’apperçu des maux que
53 caufèrent aux Etats Pruffiens la Régie
v Se les - principes qui la firent naître .

« Cent millions d ’écus payés net par le
v peuple fans aucun profit quelconque pour
v le Roi , obligé de rendre d ’une main h fes
« Sujets ce qu ’ il leur ravifloit de l ’autre ,
» fous peine de les voir périr de misère .

» Ruine totale du Commerce , Se par
» conféquent de l ’Agriculture dont le
» Commerce eft l ’agent » .

» Vuide incalculable dans les produc -
» tions du pays , comparé à ce qu ’on avoit
» lieu d ’en attendre , s ’il eût pu rendre ce
» qu ’il aurait produit .

» Vuide dans la population , de tout ce
» que la multiplication des produits ou de
» la nature aurait fait naître , pour fervir
» k la fubfiftance de cet accroifièment
» d ’hommes .

» Enlèvement d ’une foule de familles k
» la claffe des Citoyens , pour les tranf* *
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» planter dans celle des Stipendiés , & en
» faire des êtres non - feulement inutiles -,
» mais pernicieux & vexatoires pour le
» refie du peuple , . . . . Voilà les bienfaits
» de la Régie » .

Décompofons encore ces grands mots , &
faifons voir jufqu ’à quel point ils font vui -
des de fens en leur oppofant des faits &
des preuves .

Le peuple a payé cent millions d ’écus
de moins qu’il n ’eût payé en fuivant les
principes de 1764 , au lieu de cent mil¬
lions d ’écus perçus de plus qu’en 1764 ,
& prouvés impoflibles ; car en percevant
des droits fur le pain , fur tous les befoins
ufuels , en effets 8c uftenfiîes , fur la bierre
fuivant les conftitutions des braffages qui
prohibent expreffément les mélanges , ôc
en exigeant les droits fur les autres objets
fans modération , on auroit en vingt ans
perçu au moins cent millions d ’écus de
plus . Le peuple ne les a pas payés ; & il
a reçu quarante millions d ’écus de fonRoi ,
& des occupations utiles au bien général .
Quel contrafte !

Le Commerce n’a pas été ruiné par le
défaut d ’agriculture ; celle - ci n’ayant jamais
pu faire la bâfe du Commerce dans un
pays où l ’on eft obligé de tirer de
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l ’Etranger des grains , des beftiaux , du
vin , & c . pour le befoin des habitans .

Il n ’y a pas de vuide dans les pro¬
ductions quand le fol ii ’eft pas favorable
à celles même qui font néceffaires .

Il ne peut y avoir de vuide dans la
population d ’un pays par défaut de pro¬
ductions , quand on eft obligé de fuppléer
par des achats , a ce que le fol ne peut
fournir pour la nourrir .

Que l ’on fe repréfente un Etat où par
l’ingratitude du fol , l ’agriculture & le
commerce ne peuvent occuper le peuple 5
un Etat où l ’ induftrie eft encore au ber¬
ceau , êc ne peut allez étendre fes branches
pour occuper tous les pauvres citoyens .
Là , j ’ofe avancer que la claftè des Sti¬
pendiés n ’eft point onéreufe à l ’Etat , que
même elle eft néceffaire , non - feulement
pour fournir à un grand nombre d ’habi -
tans le moyen de fubfifter , & d ’élever
leurs enfans à l ’aide de la folde qu ’ils
reçoivent , mais aufti pour favorifer 8c
faire croître le Commerce 8c l ’induftrie ,
en répandant dans la circulation un nu¬
méraire bien plus utile , que s ’il étoit
renfermé dans les coffres du Souverain .

Dans un Etat tel que nous venons de
le dépeindre , tout le monde ne peut avoir

des
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des propriétés , ou une profeffion qui fiftë
vivre le pere & les enfans : il faut que
chacun ait des reffources pour faire gagner
ceux dont la fubfiftance & l ’entretien peu¬
vent en dépendre . C ’eft ainfi que fe fait
la circulation , a laquelle il faut bien fournir
des moyens , dans les pays où la nature
femble les avoir refufé , en attendant que
l ’art puiffe y fuppléer par l ’induftriè .

Tous ces faits , tous ces raifonnemens -,
en juftifiant le fyftême d ’économie po¬
litique de Fréderic - le - Grand , en prou¬
vant que ce fyftême étoit le feul qui con¬
vînt à la nature de fon pays , prouvent
âufti que toutes les vaines déclamations du
Comte de Mirabeau pour le décrier , font
inconféquentes , puifqu ’ il rte connoiiïoit
pas même le pays pour lequel il confeille
des principes qui ne peuvent s ’y adapter .

En effet , où a - t - il pris qu ’un pays foit
un pays d ’agriculture , quand le fol eft in¬
grat , & oblige à recourir à des produc¬
tions étrangères , pour fuppléer à celles
qu ’il ne peut fournir ?

Où a - t - il pris qu ’ il foit un pays de com¬
merce , lorfque la production &c l ’induftriè
ne peuvent en être la bâfe ? Comment ne
voit - il pas que le Commerce étranger ne
peut que faire la ruine d ’un Etat , quand
il ne peut que dîmer fur fes fruits corn-
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muniqués à l’Etranger , & qu il perd plus

-que la dîme par la confommation du
Royaume , qui exporte beaucoup plus de
numéraires , qu’il n ’en peut faire entrer ?

Comment ne voit - il pas qu ’un pays
qui n ’a ni agriculture , ni commerce de
production , doit être un pays d ’induftrie ,
où l ’art , occupant les peuples , fafie em#-
ployer les productions , ajoute a la valeur
la main - d ’œuvre , lui conferve d ’autant fon

- numéraire , en le mettant en état d ’en
acquérir par la fuite , & devenant enfin
ce que l ’ induftrie n ’efl: pas , & ne peut être
qu ’avec le temps , c ’eft - à - dire , une bâfe de
commerce national & particulier ?

Où a - t - il vu , que pour féconder cette
induftrie , il ne falloit pas lui afiùrer du
débit en fermant toutes les voies qui
pouvoient le lui enlever ; lui ouvrir des
débouchés pour s ’étendre , afin d ’employer
plus de produirions , occuper plus de
main - d’œuvre , & rendre le peuple utile
à lui - même & à l ’Etat .

M . le Comte de Mirabeau n ’a pas vu
tout cela ; mais Fréderic - le - Grand l ’avoit
vu . Il laifioit criailler ces génies étroits
qui , dans fes propres Etats cenfuroient
fes vues ; fatisfait d ’en prouver la fagefiè
par le fuccès , & de confondre la criti¬
que aveugle ôc inconfidérée , par le bien
qu ’il faifoit , & qui étoit irqmenfe .



La brillance plume du Comte de Mi -»
fabeau n ’a pas juftifié eetce vaine critique ,
donc les Auteurs & les Partifans ne fé
laveront jamais du tort qu ’ils ont fait à
l ’Etat , en éloignant le SuccefTeur du Grand
Frédéric , des traces que cet augufte Mo¬
narque avoir marquées par fes fuccès .

Ils m ’ont reproché le compte que j ’ai
rendu à l ’illuftre héritier du Trône de
Fréderic - le - Grand , des opérations donc
j ’avois été chargé pendant vingt années , ôc
les avis que j ’y ai joints ; ils m ’ont accablé
d ’ injures , mais ils n’ont pas détruit les
faits . Je devois le compte & les avis ,
puifqu ’ils étoient demandés par leur Roi ,
& je le devois avec la vérité due aux
Souverains . Tout , jufqu ’k ma façon dé
penfer , étoit un devoir que nulles confia
dérations ne dévoient arrêter ni gêner ;
les demandes d ’un Souverain étant des
ordres à exécuter fidèlement , & des avis
n ’ étant qu ’un fimple hommage de zele . Si
j ’ai cônfeillé de prendre quelque chofe fur
l ’induftrie , c’eft qu ’il n ’étoit pas poiïible
de prendre ailleurs , & que le Roi m ’avoit
demandé ce qui pouvoit améliorer les
revenus de l ’Etat , fans préjudicier au
peuple ; qu’ il n ’y avoit pas de danger , après
vingt années de continuels facrifices pour les
établifîèmens , à demander quelques fruits
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de ces facrifices ; & que c ’étoit le moment
d’ éclairer les aélions , pour s ’afiurer de la
réalité des travaux , établir une utile ému¬
lation par la concurrence avec le commer¬
ce , & affurer la préférence du débit à l ’ in —
duftric nationale , en la fuivant de ma¬
niéré qu ’on ne puiïTe plus faire palier fous
fon voile le commerce étranger .

Je l ’avois propofé au feu Roi , avec la
loi & les difpofitions propres à faire ceftêr
toutes les fictions fans gêner l ’ouvrier ;
l ’acheteur devant feul payer les droits
modiques donc il s ’agifloit .

Cette idée fut combattue par ceux qui
avoient plus de raifons de craindre une trop
grande lumière . Frédéric finiflbi ^fa carrière,
je fufpendis tout fans me départir de ma fa¬
çon de penfer que je communiquai à fon
Succeffeur , lorque je ne devois plus l ’exé¬
cuter ; 8c je ne cefl 'e pas de la croire avan-
tageufe au pays Pruffien , à qui on a
fait perdre mal - à - propos les canaux de
numéraire que Fréderic - le - Grand avoit
ouverts à fon pays , par le débouché de
fon induftrie à la Foire de Francfort , &
la barrière qu’ il avoit mife à toutes fes
frontières pour empêcher de lui nuire ,
fans payer des droits propres à indemnifer
l ’Etat du préjudice qu ’il en recevoit .

Tout cela n’efl: plus de mon reffort ;



. . , . ( 8 * )mais il étoit alors de mon devoir . Je
l ’ai exécuté comme un hommage de fou -
miffion que je devois aux volontés d ’un
grand Roi qui daignoit m ’employer ; &c
je l ’ai exécuté avec zele , parce que j ’au -
gurois le bien que les fuccès ont enfuite
confirmé . Ce zele étoit d’ailleurs un hom¬
mage de la reconnoifiance que je devois
aux bontés & à la . confiance dont cet
augufte Monarque daignoit m ’honorer .

M . le Comte , après avoir prêté fa plume
pour appuyer tous les fophifmes qui ont été
employés pour détourner l ’illuftre héritier
du Trône de Frédericde - Grand , de fuivre les
traces de fon augufte prédécefîèur , & pour
faire prévaloir l ’ intérêt particulier fur l ’ inté¬
rêt général , ofe lui propolèr , page 2. 00 , de
fùbftituer l ’impôt direét , à l ’impôt indirect ,
ou de laifter à fes provinces , le foin de
porter aux pieds du Trône leurs tributs ,
pour fe débarrafler de la foule des Sti¬
pendiés , à l ’exemple de la Weftphalie ,
qu’ il peint comme heureufe à là page loi
parce qu’on n ’y trouve pas de Stipendiés ÿ
& défie de répondre à cet argument .

J ’accepte le défi .
* J ’ai régi durant fix mois là Weftphalie ,
ôc l’établiflement fembloit promettre des
fuccès ; mais pour en arracher les fruits
au Roi , on lui a propofé un abonnement
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de trois cent mille écus par an pour les
caiiTes , & une indemnité de trente mille
écus pour la Régie . Les Stipendiés furent
expulfés , ôc après eux , on a beaucoup vexé
les peuples qui fe font adrelfés à moi -
même pour redemander la Régie que je
n ’avois garde de propofer au Roi . On a
retranché fucceffivement l ’indemnité pro «
mife à la Régie , & on n’a pas payé le
prix de l ’abonnement . On m ’a préfenté
même au Roi , comme véritable caufe
d ’un vuide de cent cinquante mille écus
fur cet abonnement .

Le Roi me reprocha ce vuide . Je lui
répondis : Sire x Votre Majefté ne doit pas
avoir de vuide , puifquec ’eftun abonnement .
S ’il y a un vuide , il ne peut me concerner ,
puifque je ne fuis pas même chargé de faire
payer cet abonnement ; & j ’ajoutai que je
ne recevois pas non plus l ’indemnité pro »
mife . Le Roi reconnut la valeur Sc le but
de cet abonnement , &c m ’ordonna de ré¬
tablir la Régie dans cette Province . J ’élu ^
dai , parce que dans trois voyages que le
Roi m ’avoit fait faire , j ’avois vu les nou¬
veaux arrangemens qui m ’auroient occa -
lionné des embarras , 6c oppofé des obf-
tacles particuliers . Je donnai donc les mains
à la continuation de l ’gbonnement , qui , par
fes fubdmfionç , nçfipfoit que ççncéder le
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droit de nuire arbitrairement , & de faire
pour le bien ôc l ’avantage de quelques
particuliers , & fans remplir l ’abonnement ,
ee qu ’on n ’auroit jamais ofé faire par la
manutention de l ’ordre , pour le bien gé¬
néral . Je le démontrai à peux qui folli-
citoient la continuation de l’abonnement ,
en leur difant que je ne voyois qu ’une feule
refîburce pour le remplir ; & qu’elle con -
fiftoit b faire ce qui fe pratiquoit avant la
Régie en Siléfie , où l ’on arrêtoit a la fin.
de chaque mois , un état de répartition du
vuide de la fixation , qui , par ce moyen , fe
trouvoit remplie ; mais que c ’étoit mettre
l ’ache'teur a la difcrétion des vendeurs qui
ne perdoient jamais de vue leurs intérêts ,
fur - tout quand on n ’en avoitplus à les con¬
trarier , que même on n’èn avoir plus les
moyens .

La néceffité de fe tirer d ’affaire fit pro¬
bablement la loi fur le moyen ; le Roi
eut fon compte , le vendeur le fièn , &
l ’acheteur fut livré a la difcrétion des ven¬
deurs qui n ’avoient plus de Stipendiés pour
les gêner fur leurs intérêts .

Cette manière de rendre les Provinces
heureufes a pu remplir les intérêts du Roi
& des vendeurs , mais non borner les lé -
fions qui retomboient fur le Peuple ; car
l’arbitraire ne connoîr pas de bornes lorfi
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qu’ il s ’agît d ’ intérêt . Ainfi , ce prétendu
bien eft un mal très - réel ; mais c’efl: en¬
core le moindre de la propofition que je
combats .

M . le Comte propofe pour alternative ,
de fubftituer l ’Impôt direél à ceux indi¬
rects , c ’elt - à - dire , de porter fur les pro¬
priétés , ce qui eft établi fur les befoins ;
ainfi les produits des acciles , péages &
tranfit ; le tabac , le timbre , le fel , Scc . ,
devroient donc cefièr , & être remplacés
par des charges établies fur les propriétés .

M . le Comte fait - il quelle charge im -
menfe il propofe fur les propriétés , &
l ’ a - t - il bien pefée ? L ’ a - t - il combinée avec
fon fyftême d ’agriculture , qui , fuivant
lui , devrait faire la bâfe du commerce
Prufïien .

Quand par miracle , car il faudroit un
miracle pour faire produire à la Prufîe
allez de grains pour faire la bâfe de fon
commerce , elle en produiroit cependant
affez pour cet effet , à qui vendroit - elle
des grains , qui , par la charge de l ’ Impôt
unique , deviendraient dix fois plus chers
en Pruffe qu’ailleurs ? fon abondance fç
trouveroit donc reftreinte à la vente in¬
térieure , dont les prix toujours plus forts
qu ’ailleurs , à caufe de l ’Impôt , feraient
le fléau de l ’indufixie qui feroit par - là obli -*
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gce de fe concentrer chez elle ; cari ouvrier
feroit forcé de renchérir fa main - d ’œuvre ,
& le fabricant fes ouvrages dont perfonne
ne voudroit , vu la cherté que la furcharge
aggraveroit .

M . le Comte a - t - il fait attention , que
c ’efi: plus de dix millions d ’écus d ’impôts
indireéls dont il faudrait charger les Im¬
pôts direéls ; & fait - il qu’en Siléfie on fe*
plaint que les terres de l ’Eglife payent déjà
50 pour cent , celles de la Nobleffe 33 ,
Sc celles en roture 17 pourcent ? .Te pour-
rois obferver qu ’il paroît difficile qu ’ il y
ait de la réalité dans cette plainte , parce
qu ’en joignant les frais de culture à ces
charges , il ne relierait rien aux Cultiva¬
teurs pour vivre , ou que fi les Cultiva¬
teurs vivoient , le refie du peuple ne pour -
roit fubfifLer ; mais il faut- fuppofer ou
réalité , ou fiélion .

S ’il y a réalité dans les anciennes charges ,
il fera donc impoffible d ’en ajouter de plus
fortes pour remplacer le vuide des fup -
preffions prcpofées ; car alors il ne fe
pourroit pas qu ’il y eût en Siléfie , agri¬
culture , indufirie & commerce , puif -
qu ’aucun étranger n’achetteroit des objets
avec de fi fortes charges , & qu ’aucun
régnicole ne feroit en état de les payer
long - temps ; nul ne pouvant payer d ’une
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parc , fans gagner de l ’autre .

Si , au contraire , on fuppofe qu ’il j
a de l ’illufion dans les anciennes charges
dont on fe plaint en Siléfie , on ne feroit ,
par les nouvelles charges , qu’augmenter le
motif & l ’intérêt , de préfenter cette illu -
fion comme réalité . Ainfi , c ’eft de l ’illufion
que M . le Comte offre en échange des
droits très - réels , dont il propofe la fup -
preflion .

M . le Comte , qui a tout vu dans la
Prufiè , &c qui fans doute ne fait pas fa
propofition fans de mûres réflexions , fait
probablement que pa^ - tout les contri¬
butions ou impôts directs fe payent avec
la plus grande peine ; mais a -t - il fu que
■dans la Prufiè Polonoife , la Régie avoir y
outre fes fixations , des contributions à
payer pour bien des villes qui acquittoient
fous la Régie des chambres , accifes 8c
contributions , & que la ville de Vordon
a été mife à exécution pour 200 écris de
contribution , dont elle devoir trois années , ,
que j ’ai été forcé de payer pour elle au
moyen de l ’accife que j ’y ai fubftituée r
êc qui a rendu annuellement cinq mille
écûs , que fûrement les Citadins ne payoient
pas ? Quels impôts direéts voudroit - il
fubftituer à ces fruits du numéraire étran¬
ger qu ’ il repoufiè , en voulant affranchir
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les confommations de tous les étrangers ,
qui , d’après l ’exemple de Vordon , étoient
bien plus tributaires que les Citadins ?

M . le Comte n ’a pas vu tout cela ; il
n ’a écouté que fa paflion contre la Finance
qu ’il décrie fans la connoître , ôc qu ’ il
voudroit placer où elle feroit plus mal ,
moins productive , & plus dangereufe .

Il n ’a pas fait attention ,
i° Qu ’en réunifiant tous les impôts fur

les propriétés , on écraferoit le Sujet pour
foulager l ’Etranger , dont on affranchiroit
les confommations qui le rendent tribu¬
taire fans s ’en appercevoir ; que par - la on
ne feroit que faire circuler le numéraire
de l ’Etat , en formant une des grandes ôc
jnfenfibles voies de fon accroiffement , par
les confommations des Etrangers .

i° Que cette énorme furcharge fur les
cultures , ruinerait néceffairement les cul¬
tivateurs , l ’induftrie , le commerçe ôc le
peuple .

Les cultivateurs , parce qu ’ ils ne pour¬
raient faire ni les avances des frais ôc
charges , ni s ’en procurer le recours fans
furcharger leurs prix au point d ’être hors
de toute concurrence avec l ’ Etranger , & '
de n ’avoir de répétition que fur les con -
fommataites de l ’intérieur qu ’ils gêneraient
plus , quelle que foit leur abondance , qui



leur deviendroit plus nuifible qu ’utile par
les avances que ne pourroient foutenir les
petits cultivateurs .

L ’induftrie , parce qu ’elle feroit obligée
d ’augmenter les prix de tous Tes ouvrages ;
l ’ouvrier étant obligé de renchérir fa main -
d ’œuvre pour pouvoir fubfifter ; & qu’alors
elle perdroit toute concurrence , par les
prix , avec les , autres nations .

Le commerce , parce que n ’ayant plus
de concurrence pour les productions Sc
les ouvrages de l ’induftrie , il feroit con¬
centré dans l ' intérieur , où les ventes
éprouveroient beaucoup de gênes .

Et le peuple , parce que tout feroit trop
cher , & qu ’ il feroit fouvent fans occu¬
pations , chacun étant obligé de fe re¬
trancher . •

M . le Comte n ’a pas fait attention en¬
core que les Impôts fur les propriétés ne
font pas fufcepcibles de proportion avec les
terres , ni avec les valeurs des productions
qui entr elles - mêmes varient de prix ; parce
qu ’il y a des terres bonnes , médiocres &
mauvaifes , & qu ’on ne peut charger un
arpent de feigle , d ’avoine ou grenailles ,
comme un arpent de froment , celui - ci
comme un arpent de vignes , garance ,
<‘kc . , ni la mauvaife qualité comme la
bonne , quoiqu ’elles ne coûtent pas plus
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de façons : qu ainfi , il faut de l ’arbitraire ,
8c que l ’arbitraire d ’autrui eft difficilement
équitable , l ’intérêt le contrariant fouvent .

Il n ’a pas fait attention aux frais 8c aux
dangers des recouvrernens , parce qu ’on ne
peut défaifir quelqu ’un de fa propriété fous
prétexte qu ’on y a droit , 8c qu ’on ne
peut la Iaiflèr à fa difpofition , fans l ’ex -
pofer à la loi du befoin qui ne connoît pas
de frein , 8c conduit le malheureux au mo¬
ment de compter de ce qu ’il n ’a plus , &
de payer cher , par les frais , la néceffité où
il s ’eft trouvé de s ’en aider . D ’où il ré -
fulte qu ’on interrompt fouvent la jouif -
fance du débiteur , 8c qu ’on perd avec lui
celle de l ’avenir pour avoir celle du paffé .

Si M . le Comte avoit vu 8c pefé ces
diverfes confidérations , il auroit compris
qu ’ il eft bien plus doux de faciliter le be¬
foin en foulageant ce qui lui eft nécef -
faire , & de ne demander qu ’à mefure du
befoin , une charge qui n ’eft produéfive ,
qu ’autant qu’elle eft facilitée & volon¬
taire .

Il auroit vu que ce n ’étoit que par des
modérations de droits , que j ’ai non - feule¬
ment foutenu , mais même augmenté les
produits en Pruffe , malgré les fuppreffions
d ’un grand nombre d ’articles qui faifoient
partie des fixations ; 8c cet exemple Itïi
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auroit été rendu fenfible par le café , qui
ne produifoit avec fix gros de droits que
300 mille écus , & qui en a rendu 574
mille , par la réduétion à trois gros ; èt il
auroit dit : Il n ’y a qu ’à faciliter la con-
fommation au peuple , ik il confommera ,
Il auroit compris que les forts droits font
pour ceux à qui on paye la peine de les
prendre , &c qu’au contraire , les foibles
droits font pour les Souverains , parce qu ’ils
ne gênent pas allez pour qu ’on les refufe ,
& qu’ ils ne donnent pas allez de profits
pour que l ’on falle des frais , ou qu’on
s ’expofe à des dangers pour s ’en emparer *

Il auroit vu que , ne demandant qu’aux
befoins , & faifant dépendre la charge des
quantités , on remettoit à chacun la faculté
de la déterminer , parce qu ’on eft toujours
maître de régler fes befoins & fes dé -
penfes , quand le néceflaire n ’eft pas gêné t
qu ’ainfi , en commeftibles , la charge dé¬
pendant des quantités , elle feroit toujours
proportionnée aux facultés & aux volontés ,
ôc né pourroit jamais fonder de plaintes ,
fans qu ’on ne foit fondé à dire : Vous l ’avez
pu , ou voulu . Qu ’en ufuel , en prenant
demi pour cent fur le grofiier , un pour
cent fur le commun , deux pour cent fur
l ’aifance , quatre pour cent fur le luxe , on
mettroit une juffce proportion entre la



charge & les facultés , & on confoleroit
celui qui ne pourroit confommer , par la
certitude que l’on paye pour jouir .

Il auroit compris que ces facilités fe -
roient la richefle de l ’Etat , parce qu ’ il
recevroit plus par millions de fenins , que
par millions de gros , fur- tout pour les
répétitions journalières qui gênent néceiïài-
rement le pauvre tributaire fur fes befoins ,
lorfqu ’elles ne font pas infenfîbles ; qu’ainfi
un Etat ne peut s ’enrichir qu’en foulageant
les Sujets .

Il auroit vu qu’on pouvoit rendre ces
charges indépendantes de tout arbitrage ,
en fixant les tributs par quantités , me »
fures ou poids ; ce qui eft fixé n ’étant
jamais fufceptible d ’arbitraire , & conte¬
nant toujours celui qui doit être con¬
tenu , & celui qui doit contenir . Il a
dû voir un tarif alphabétique fait pour la
Pologne , qui préfentant ces fixations ,
faifoit la loi des Stipendiés contre lefquels
il fe déchaîne , & des redevables qu’il veut
déchaîner .

Enfin il auroit vu que ces Stipendiés
font d ’une néceffité abfolue pour l ’exécu¬
tion des loix , qui intéreflent l’ordre gé¬
néral qu ’on ne peut laifler à la difcrétion
de ceux qui n’ont pas d ’intérêt k les exé¬
cuter , ôc que les frais font également in-
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difpenfables , parce que nuis refTorts rte
peuvent mouvoir avec utilité , fans la pro -
portion des frais qui les font agir *

La terre ne produit pas fans culture &
fans engrais , qui nécefîîtent des frais
proportionnés à l ’étendue ,

L ’induffrie néceflïte beaucoup de frais
avant qu ’un ouvrage puifTe être mis en
vente .

Le commerce ne peut fe faire fans de
grandes avances & préparations qui exi¬
gent bien des frais .

La Juftice ne fe rend pas non plus fans
formalités & fans frais .

Les armées de terre &z de mer n ’agif *
fent pas fans de grandes &c difpendieufes
difpolitions . Ainfi la finance qui doit tout
faire mouvoir , doit faire des frais propor¬
tionnés aux refTorts qu ’elle eff forcée
d ’employer , donner au néceffaire le fo -
lide , pour qu ’on ait l ’ame honnête , ou
point d ’excufe à alléguer de ne l ’avoir pas
eue ; ôc au zele un aiguillon , par l ’intérêt
qui eft le mobile du cœur de tous les
hommes .

Si M . le Comte de Mirabeau avoir ré¬
fléchi fur tout cela , il auroit dit : Puifqu ’il
faut indifpenfablement aux Souverains des
reffources , il vaut mieux les leur procurer
par des moyens que l ’on peut faire dé -
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pendre des volontés , & que l ’on peut af-
furer en s ’attaquant à l ’objet fujet aux
droits , qu ’on ne délivreroit qu ’après les
payemens du tribut , qu ’en s ’attaquant aux
propriétés dont il faut fouvent vexer 8c
animer les Propriétaires pour avoir leurs
contributions .

M . le Comte de Mirabeau n ’a pas jugé k
propos de pefer l’un 8c l ’autre fyftême . Il
avance le lien fans preuves 8c fans moyens
d ’exécution , 8c fe déchaîne contre le mien ,
fans en faire voir le vice .

Il laiiTe à la page 133 de fon quatrième
Volume , au temps £ prouver l ’heureux
effet de fon fyftême pour le tabac ; il
renverra , fans doute , le refte à l ’expérience .
C ’eft éloigner le reproche en éloignant le
repentir . Pavois foin d ’écarter l ’un 8c
l ’autre autant qu ’il étoit poflible , en pré -
fentant , avec le Profpecius de l ’effet , la
cornbinaifon & le plan d ’exécution . Auffi
l ’expérience ne m ’a jamais trompé , 8c le
grand Roi que j ’ai eu le bonheur de fervir
pendant vingt ans , m ’a fouvent dit : Com¬
ment faites- vous ; je reçois toujours plus
que je n ’attends , 8c plus que vous ne me
promettez ? Cependant je n ’avois pas la
libre exécution de mes plans ; mais quelle
qu ’elle ait été , elle a contribué aux gran¬
des chofes que l’immortel Frédéric a

G
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fumé .

Frédéric - le - Grand a voué quarante
millions d ’écus à des travaux utiles à fes
peuples 6c au bien général , tels que des
défrichemens , defféchemens , ouverture de
canaux 6c conftruftion de bâtimens , &
il a foulagé fes Sujets de plus de cent
millions d ’écus dans leurs charges , par les
fuppreftions , franchifes 6c modération de
droits fur tout ce qui leur étoit utile .

Ftéderic - le - Grand a effacé à fes frais
les traces des calamités qui affligeoient
fes peuples , rétabli les maifons , donné
des engrais 6c du grain pour réparer les
cultures endommagées , remplacé des bef-
tiaux aux uns , des métiers 6c matières
premières à d ’autres , pour recommencer
les travaux qui jouiffoient de toutes fran¬
chifes jufqu ’à leurs productions bien ré¬
tablies .

Fréderic - le - Grand a protégé l ’induftrie ,
parce qu ’elle occupoit fes peuples ; il a
fait à fes frais un grand nombre d ’établiffe -
mens utiles , auxquels il a facrifié beau¬
coup d ’argent en bâtimens , machines 6c
matières premières . Non - feulement il don-
noit à l ’induftrie des franchifes , mais en¬
core des bonifications ; il lui a ouvert un
débouché confidérable pour fes ouvrages ,
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par les Foires de Francfort , lui a afiuré
non - feulement le débit de l ’intérieur en
empêchant les verfemens qui lui nuifoient ,
mais fon extenfion en Pologne , par la gêne
de fa communication ailleurs , & par fes
prohibitions nombreufes qui forçoient de
faire & prendre , dans fes Etats , ce qu ’on
ne pouvoit avoir d ’ailleurs .

Tout ce que j ’ai dit caraftérife fa belle
ame ; & tout ce que j ’ai fait conftate la
fupériorité de fes lumières ; car c ’étoit lui
qui me fuggéroit les idées , les dirigeoit &
les refiifioit , & là où je ne 'voyois que les ap¬
parences du bien , il en affuroit lui - même le
fond aux dépens même de tous les avantages
qui lui étoient directs . Je n ’ai d ’autre mérite
qu ’un zele bien prouvé par les grands tra¬
vaux , dont mon Compte rendu à fon illuftre
fucceffeur , annonce les preuves .

Ce grand Roi rendoit mon zele infa¬
tigable par la confiance dont il m ’hono -
roit , & la bonté avec laquelle il l ’encou -
rageoit . Les témoignages de cette con¬
fiance foutenue failoient ma gloire , le
fouvenir en fait ma confolaticn dans mon
afyle . Si je ne luis pas riche , ce n ’efi pas
la faute de ce grand homme ; les titres
précieux qu’on m ’a laifies , dont j ’ai imprimé
ici Ja note , & les lettres que j ’annexerai à
cette difcuffion , feront foi de la confiante
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. ( 100 )fatisfaéfion qu ’il a eue de mes fervices , &
de fon dellem de m ’en afTurer la récom -
penfe . Je ne lui ai jamais rien demandé ,
6c je n ’ai jamais voulu profiter des faci¬
lités qu ’ il me donnoit pour m ’attribuer la
plus brillante fortune ; je n ’ai pas même
réclamé les droits que fon fceau royal
m ’afîuroit .

J ’ai prouvé mon défintéreffement en
refufant la ferme de fes droits qu ’ il m ’offroit
pour trois cent mille écus de plus qu ’en
1764 , en lui difant : Sire , cela vaut mieux ;
je ne fuis pas affez inffruit pour y mettre
le prix , mais je le fuis trop pour m ’ex -
pofer au reproche d ’avoir trop gagné ; &c
ce mieux a été de quarante - deux millions
d ’écus pour vingt ans , indépendamment
des fuppreffions , franchifes & modération
de droits qu ’un bail n ’auroit pas permis .

Je l ’ai prouvé , en n ’exigeant pas les
remifes fur l ’année iyé4 , fuivant les con¬
ventions tracées de la main du Roi , &
en ne les exigeant pas même fur l ’année
1765 , fixée par le traité qui m ’auroit
fondé à répéter au moins quatre millions
fur ce feul objet .

Je l ’ai prouvé , en refufant de faire
pour moi , & avec les fonds que le Roi
m ’offroit , l ’approvifionnement du café ,
dans lequel j ’aurois été maître de me fixer



des bénéfices , puique je. l ’étois des prix
d ’achats & de ventes .

Je l ’ai prouvé , en ne demandant pas
pour prix de vingt années de pénibles
travaux , la penfion de cinq mille écus
qu ’il m ’avoit donnée munie de fon fceau .
Royal .

Et je continuois à le prouver par mon
filence fur les procédés dont l ’envie m ’a
fait accabler par des calomnies que j ’i¬
gnore encore , &c des menées qui , après
mon départ , m ’ont fait retenir le prix de
mes effets pour me punir de ce que j ’ai pu
dire au feu Roi fur fes intérêts ; comme
fi le devoir ne m ’en eut pas impofé la loi
ëc fi je devois être comptable Ôc victime
de l ’avoir fuivi .

Tous ces faits ont été voilés aux yeux
de l ’illuftre SuccefTeur de ce grand Roi , ,
trop grand lui - même , trop noble , trop-
bon , & trop jufte pour demander le dé -
fiftement de telles prétentions , fi on lui
en eût fait connoître le fondement . Je vais ,
en donner pour preuve , la lettre qu ’il a
daigné m ’écrire le a6 Oélobre 1786 ,,.
lorfque je le fuppliai de m ’accorder ma
démiflion . Ce grand Roi s ’exprime ainfi .

« Je vous accorde votre démiflion à
» condition que vous relierez à Berlira
)> jufqu ’à la fin de la Commiffion , Ea
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>5 attendant je vous donne ma parole ,
v qu ’il ne vous fera fut aucuns torts ni
» injuftice ; & que dès que vous ferez
» légitimé fur le tout , votre innocence
v trouvera le plus ferme appui en moi ,
v par fuite de mon amour pour la juftice .
» Sur ce je prie Dieu qu ’il vous ait en
» fa fainte & digne garde .

Signé Fréderic - Guillaume .

JL Pofïdam , h 26 Oilobre 17 8 (S-.

Cettte lettre prouvé bien qu’on avoit
furpris la religion de ce grand Roi , par
des imputations graves dont la recherche
intéreftoit fa juftice ; mais elle prouve au /îi
que fi juftice l ’cloignoit d ’opprimer l ’in¬
nocence , puifqu ’ il déclare qu’ il en fera le
plus ferme appui dès qu’elle lui fera con¬
nue ; elle prouve qu ’ il n ’a celle de l ’être ,
que par une fécondé furprife faite h fa
religion , lorfquepour fouftraire les coupa¬
bles a fon indignation , on a eu recours
a la demande d ’un défiftement de toutes
prétentions propres à favorifer la réclama¬
tion de la juftice qu ’ il m ’avoit promife .

Cette demande , impofée comme con¬
dition de ma retraite , étoit une loi d ’y
foula ire . Je crus devoir faire le facrifice
des biens les plus légitimement acquis à
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mesenfans par les plus pénibles travaux ,
dont l ’utilité & les fruits étoient ca -
raétérifés par les effets ; je crus devoir
me contenter de Fhonneur d ’avoir mérité
que ces biens me fuffent promis , & d ’a¬
voir acquis la confolation d ’en laiffer h
mes enfans les preuves par des titres qui
confacrent la confiante confiance d ’un
grand Roi pendant vingt ans , & la fatif -
SaéHon qu’il a toujours eue de mes fer -
vices , dont les preuves faifoient toujours
ma gloire , ôc le fouvenir ma confolation .
Mais puifqu ’on veut encore m ’enlever ce
dernier bien , en faifant publier les persé¬
cutions dont , par refpect pour le Roi qui
a été fi indignement trompé , je dévorois .
le chagrin dans le Silence , ôç qu’on prétend
les légitimer ; je me croirois indigne de
l ’honneur que j ’ai eu de Servir un fi grand
Roi , & d ’obtenir de Son illufireSuccefîèur
la promeffe folemnelle d ’en être protégé ,
û je ne rëportois pas aux pieds du trône ,
mes droits '- ôc les furprifes qui ont été
faites à la religion de Sa Majefté , pour
éloigner des réclamations que fa juftice dai¬
gnera toujours me permettre . Mes droits
font fondés en titres refpectables ôc irré¬
fragables ; ils Sont confolidés par ce que
j ’ai dit , fait ôc prouvé ; ôc le défiflemenc
forcé qu ’on en a exigé , n’eft , ôc ne peut
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être qu ’ un aveu formel de leur fondement .
Je remets à la grandeur du Roi de pronon¬
cer fur les fruits de mes travaux , mais
je réclame fa juftice fur l ’honneur d ’avoir
mérité ces fruits , & je ? énonce à fon cœur
qui les connoît , ces lâches ennemis qui
ont furpris fa religion , & qui , toujours
couverts d ’un voile très - légitimement fuf-
peéf à mes yeux , m ’ont attaqué par de
noires imputations pour me diffamer , ont
follicité contre moi une Commiffion ; ils
en ont arrêté enfuite la juftice , en furpre -
nant encore de la religion du Roi , l ’ordre de
me demander le défîftement de toutes pré¬
tentions , qui fembloit leur affurer l ’impu¬
nité de leurs trames , & leur en permettre
3a libre continuation . L ’abus force la ven¬
geance , ék la publicité de l ’abus nécefîke
la réclamation de la juftice que l ’iîluftre
Succeftèur de Fréderic - le - Grand a daigné
me promettre .

Je fupplie très - humblement Sa Maiefté
de me permettre de lui rappeler , que c ’eft
Elle qui a daigné me demander le Compte
des opérations donc m ’ a voit chargé fon
augufte Prédéceftèur pendant vingt ans ,
& des avis fur ce qui pourroit les rendre
plus utiles a l ’Etat & à fes Peuples ; je lui
demanderai la permiffion de remettre fous
fes yeux ce Compte 5 Ôc la réfutation qu ’on
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a ofé lui préfenter , avec de fimples apos¬
tilles qui lui feront juger les différentes fur-
prifes faites à fa religion , pour détruire fes
intérêts & opprimer leur défenfeur .

Ces apoftilles fuffiront pour lui prouver
qu ’aucuns faits ne font combattus ni dé¬
truits dans cette réfutation , que tous les
raifonnemens font inconféquens , deftruc -
tifs des intérêts de l ’Etat ; que les ironies ,
farcafmes & injures que la décence même
ne devoit pas permettre de mettre fous
les yeux d ’un grand Roi , bleftent fa dignité
Sc intéreffènt fa grandeur & fa juftice à
punir ceux qui ont eu la témérité de lui
voiler la vérité qu ’il cherchoit .

J ’attendrai de fa grande ame & de fa
juftice la fatisfaélion qui m ’eff due ; & je
ferai affez vengé de mes ennemis , s ’il dai¬
gne joindre fon témoignage à ceux de fon
auguftc Prédéceft 'eur que je mets fous , fes
yeux , pour lui prouver que je ne fuis pas
indigne de fon fuffrage , & que j ’ai mé¬
rité l ’appui que fon cœur généreux <3c jufte
a daigné promettre a mon innocence .

Quant au Comte de Mirabeau , je laiffe -
rai aux lecteurs à apprécier la valeur de fes
déclamations , <Se à juger qui de lui ou de
moi , mérite d ’être rangé dans la partie
faine de la Nation dont il s ’eft: indigne¬
ment efforcé de ndexclure .



( )
Il a dans le monde , comme homme de

Lettres , une réputation qui fans doute lui
eft chère ; mais la carrière qu ’il a tant de
fois parcourue , n ’eft point la mienne : je
n ’ai été déterminé à lui répondre , que
parce que je devois à la vérité , aux mânes de
Fréderic - le - Grand , & , fi j ’ofe le dire , à
moi - même , de réfuter fes vains fophifmes .
Je penfe avoir rempli ma tâche , & fans
m ’embarraffer de ce que la fîenne doit lui
laiflèr de regrets , je le quitte pour ne plus
le reprendre ; bien affûté que fon génie ,
fes taîens , fa véhémence , ne détruiront
jamais les faits & les vérités que je viens
de lui oppofer . Ses injures ne m ’ont point
ému : j ’ai le plaifir de ne les voir que
beaucoup au - deffous de moi , parce que
des injures font toujours beaucoup aü -
deffous des âmes honnêtes ; & , comme de
cette forte , ce n ’eft nullement pour M . le
Comte de Mirabeau que j ’ai écrit , ôz que
certainement il fe débattroit toute fa vie
contre les vérités & les faits que je lui
oppofe , fans pouvoir les détruire , je l ’ou¬
blierai , ôc ne daignerai plus lui répondre .
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